
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

(NOMINATIFS)

N°R32-2025-682

PUBLIÉ LE 22 DÉCEMBRE 2025



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2025-12-19-00002 - Arrêté DOS-GRHH-2025-156 modifiant la composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de CORBIE (Somme) (3 pages) Page 4

R32-2025-12-18-00012 - Arrêté DOS-GRHH-2025-158 modifiant la composition

nominative du conseil de surveillance de l'hôpital de CREPY-EN-VALOIS (Oise) (3 pages) Page 7

R32-2025-12-22-00002 - Arrêté DOS-GRHH-2025-165 modifiant la composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Sambre-Avesnois de

MAUBEUGE (Nord) (3 pages) Page 10

R32-2025-09-30-00036 - Décision N° 2025-110 de financement au titre de l'année

2025 à Monsieur le Professeur LARTIGAU Eric - Centre de lutte contre le cancer LILLE. (2

pages) Page 13

R32-2025-09-02-00012 - Décision N° 2025-173 de financement au titre de l'année

2025 à Mme ANCEY Edith - Collège des Généralistes Enseignants de Picardie. (2

pages) Page 15

R32-2025-09-18-00048 - Décision N° 2025-277 de financement au titre de l'année

2025 à M. BONY Marc - AAPSD. (2 pages) Page 17

R32-2025-09-16-00027 - Décision N° 2025-303 de financement au titre de l'année

2025 à M. le Docteur LALEUW Jean - Association Généralistes et Addictions Hauts de

France. (2 pages) Page 19

R32-2025-09-16-00026 - Décision N° 2025-304 de financement au titre de l'année

2025 à M. le Docteur HENRY Eric - Association Soins aux Professionnels de Santé. (2

pages) Page 21

R32-2025-09-16-00025 - Décision N° 2025-305 de financement au titre de l'année

2025 à M. le Docteur Guillaume FONGUEUSE - FEMAS Hauts de France. (2 pages) Page 23

R32-2025-09-30-00033 - Décision N° 2025-358 de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur LEFEBVRE Mathilde. (2 pages) Page 25

R32-2025-09-30-00043 - Décision N° 2025-359 de financement au titre de l'année

2025 à Monsieur le Docteur VANDERBECKEN Jean-Baptiste. (2 pages) Page 27

R32-2025-09-30-00041 - Décision N° 2025-361 de financement au titre de l'année

2025 à Monsieur le Docteur NITOWSKI Boris. (2 pages) Page 29

R32-2025-09-30-00034 - Décision N° 2025-362 de financement au titre de l'année

2025 à Monsieur le Docteur MOHR Loïc. (2 pages) Page 31

R32-2025-09-30-00035 - Décision N° 2025-363 de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur ALEXANDRE Pauline. (2 pages) Page 33

R32-2025-09-30-00037 - Décision N° 2025-364 de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur BLANCKAERT Camille. (2 pages) Page 35

R32-2025-09-30-00042 - Décision N° 2025-366 de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur DUBUS Laura. (2 pages) Page 37

R32-2025-09-30-00032 - Décision N° 2025-367 de financement au titre de l'année

2025 à M. le Docteur GOIDIN Anthony. (2 pages) Page 39

R32-2025-09-30-00040 - Décision N° 2025-369 de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur LEGRAND Justine. (2 pages) Page 41

R32-2025-09-30-00039 - Décision N° 2025-371 de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur MESSIER Clotilde. (2 pages) Page 43

R32-2025-09-25-00007 - Décision N° 2025-378 de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur HELUAIN-ROBIQUET Justine. (2 pages) Page 45

R32-2025-09-30-00038 - Décision N° 2025-379 de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur NADESSANE Odile. (2 pages) Page 47



R32-2025-09-26-00032 - Décision N° 2025-401de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur FIANI May - MSP Christian Cabrol Château-Thierry. (2 pages) Page 49

R32-2025-09-26-00031 - Décision N° 2025-454de financement au titre de l'année

2025 à Madame le Docteur MARTIN Laure. (2 pages) Page 51

R32-2025-09-26-00033 - Décision N° 2025-456 de financement au titre de l'année

2025 à Monsieur le Docteur CHABRIER Thomas. (2 pages) Page 53

R32-2025-09-28-00001 - Décision N° 2025-461 de financement au titre de l'année

2025 à Monsieur le Docteur RAMBAUD Thomas. (2 pages) Page 55

R32-2025-09-26-00030 - Décision N° 2025-468 de financement au titre de l'année

2025 à Monsieur le Docteur JACQUES Christophe. (2 pages) Page 57

Etablissement français du sang /

R32-2025-12-08-00159 - DPS 2025-016 EFS HFNO FABIEN BRUWAERT DCP 15112025 (3

pages) Page 59







 



 



 



 







 

















16 Septembre 2025





16 Septembre 2025









30 Septembre 2025









30 Sepembre 2025









30 Septembre 2025





30 Sepembre 2025





30 Sepembre 2025





30 Septembre 2025









30 Septembre 2025





25 Septembre 2025









26 Septembre 2025



















 

DPS 2025-016 - Département Collecte et production des PSL  
Fabien BRUWAERT  1/3 

Décision n° DPS 2025-016 

 
  

DÉCISION N°DPS 2025-016 DU 14/11/2025 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
Le Directeur 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
  
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2025-25 en date du 25 août 2025 
nommant Monsieur Stéphane NOEL aux fonctions de Directeur de l’Établissement de transfusion sanguine 
Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2025-22 en date du 28 août 2025 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Stéphane NOEL, Directeur de l’Établissement de 
transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Le Directeur de l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, Monsieur Stéphane 
NOEL (ci-après désignée le « Directeur de l’Établissement »), décide de déléguer : 
 

- les pouvoirs et les signatures désignés ci-après à Monsieur Fabien BRUWAERT, en sa qualité 
de Directeur du département Collecte et Production des Produits Sanguins Labiles (ci-après 
désignée le « Directeur »), dans le cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial 
de l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie (ci-après 
« l’Établissement ») ; 

 
- les signatures désignées ci-après aux Responsables des services, activités ou processus du 

département Collecte et Production des Produits Sanguins Labiles suivants qui exercent leurs 
missions sous l’autorité directe du Directeur, à savoir :  

 
o Monsieur Thomas ZIENTAL, en sa qualité de responsable du service Préparation, et du 

service Distribution et gestion des stocks de PSL, 
o Madame Nathalie CALLE, en sa qualité de responsable de l’activité des prélèvements, 
o Madame Frédérique CROQUET, en sa qualité de responsable adjointe de l’activité de 

prélèvements et responsable de l’ordonnancement collecte et production,, 
 

- les signatures désignées ci-après aux Responsables de Bassins de prélèvements ainsi qu’au 
Responsable de l’activité de prélèvement de la Maison du don d’Hazebrouck, qui exercent 
leurs missions sous l’autorité indirecte du Directeur, à savoir : 

 
o Madame Dimka GERASIMOV, pour le Bassin du Valenciennois, 
o Madame Nathalie BLEUEZ, pour le Bassin du Littoral, 
o Madame Nathalie BRASSEUR, pour le Bassin de l’Arrageois, 
o Monsieur Thomas CHARLES, pour le Bassin de Normandie Ouest, 
o Madame Nathalie CALLÉ, en intérim pour le Bassin de Picardie, 
o Monsieur Yann FONTAINE, pour le Bassin Normandie Est, 
o Madame Annick REMY, pour le Bassin de Lille Métropole, 
o Monsieur Franck VERPOEST, pour la Maison du don d’Hazebrouck 
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Article 1 - Les compétences déléguées  

1.1. Au titre de la promotion locale du don 

Le Directeur reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Établissement et dans le cadre des 
actions et directives nationales : 

- en vue de l’organisation des collectes de produits sanguins labiles et de la promotion du don de 
sang, les correspondances avec les partenaires de collecte présents dans le ressort territorial de 
l’Établissement ; 

- sous réserve, le cas échéant, de l’intervention du médiateur du service public de la transfusion 
sanguine ; 

o les correspondances avec les partenaires de collecte, 

o les correspondances avec les donneurs de sang. 

 

1.2. Au titre des autres domaines de compétences   

Délégation permanente est accordée aux Responsables des Bassins de prélèvements de l’Établissement 
ainsi qu’au Responsable de l’activité de prélèvement de la Maison du don d’Hazebrouck, afin de signer, 
pour leurs Bassins/site respectifs, au nom du Directeur de l’Établissement et sous réserve d’en informer au 
préalable le Secrétaire général de l’Établissement :  

o les conventions de mise à disposition des salles effectuées à titre gracieux et destinées à accueillir 
les collectes de sang ; 

o les remboursements des frais alloués aux donneurs de sang ; 

o les demandes d’occupation du domaine public pour l’organisation des collectes de sang. 

En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des Responsables de Bassins, les documents listés aux trois 
alinéas ci-dessus seront signés par la Responsable de l’activité de prélèvements.  

En cas d’absence ou d’empêchement simultané des Responsables de Bassins et de la Responsable de 
l’activité de prélèvements, les documents précités seront signés par la Responsable adjointe de l’activité 
de prélèvements. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané du Directeur, du Directeur du Département 
Communication et de la Responsable de l’activité de prélèvements, les conventions de partenariat 
conclues avec les mairies et/ou les Associations Pour Le Don Du Sang Bénévole (ADSB) seront signés 
par les Responsables de Bassins et/ou le Responsable de l’activité de prélèvement de la Maison du don 
d’Hazebrouck, pour leurs bassins/site respectifs. 
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Article 2 - Les conditions de mise en œuvre de la délégation 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Établissement français du sang. 
 

2.1. L’interdiction de toute subdélégation 

Le Directeur et ses délégataires ne peuvent subdéléguer la signature qu’ils détiennent en vertu de la 
présente décision.  
 

2.2. La conservation des documents signés par délégation 

Le Directeur conserve ou fait conserver les actes et correspondances qu’il est amené à prendre et à signer 
en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes de 
l'Établissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Les Responsables des services, activités, processus ou bassins du département Collecte et Production 
des Produits Sanguins Labiles susmentionnés conservent ou font conserver les actes et correspondances 
qu’ils sont amenés à prendre et à signer en application de la présente décision et en assurent l’archivage, 
conformément aux règles internes de l'Établissement français du sang, dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
 
 
Article 3 - La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DPS 2025-008 du 01/09/2025. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 15 novembre 2025.  
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 8 décembre 2025, 
 

Monsieur Stéphane NOEL 
 
Directeur 
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 
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